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POINT 9 DE L'ORDRE DU JOUR

Discussion générale {suite}

1. M.. KHEm (Soudan) [traduit de l'anglais]: Je tiens
à assurer au Prêsident qu'en intervenant iqi, ou en
adoptant certaines positions au cours des débats des'
commissions, la dêlégation de la République du
Soudan ne sera inspirée que par un vif désir de pro
mouvoir la paix et la coopération internationales. N,')S
rêactions et les positions que nous adoptons ne dé'
coulent que de notre fidélité aux principes d'objecti
,vitê et de neutralitê qui ont toujours été notre guide
et notre source d'inspiration. Nous croyons qu'une
manifestation pratique de cette politique est l'élimi
nation radicale de toutes les causes de la guerre
froide qui met en danger le destin de l'humanité tout
entière..

2. Le gouvernement et le peuple du Soudan avaient
placé de grands espoirs dans la Confêrence -au

, sommet1f qui devait se réunir 1 Paris en mai 1960,
car ils y voyaient le signe d'un rapprochement et d*une
compréhension qui auraient pu conduire à une détente
et êliminer ces foyers de discorde qui contaminent

, Itatmosphère de paix. Malheureusement, ces espoirs
ont été rapidement dêçus, mais nous continuons·1 en
visager l'avenir avec optimisme et confiance. Jamais,
ft. aucun moment de son histoire, le monde n'a eu tant
besoin de comprêhension. ctest toute l'existence de
l'humanité et de la civilisation qui est en jeu. 'Une
étincelle peut' embraser la terre et provoquer une
destruction totale. . .

3. La présente session de i'Assemblée constituera
un événement marquant dans l'histoire de l'Organi
SAtion des Nations Unies. L'admission des nouveaux
Etats, dont l'indépendance est le résultat du mouve
m.ent africain d'êmancipation et met fin à un chapitre
d'impérialisme et de domination, constitue en effetun
êvénement historique et représente un grand pas vers
l'universalité de l'Organisation. Jamais jusqu'ioi 15
Etats n'avaient obtenu leur indépendance au cours de
la m~me année et n'avaient été admis ensemble à
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l'ONU. Pour mon pays, qui est l'un des· Etats ind~
pendants d'Afrique, cette session estmémorable. C'est
avec une grande joie que nous souhaitons labienvenue
1 noS frères d'Afrique etàChypre et faisons des V(.eux
pour leur bonheur. L1Afrique a cessê d'être un con'H
nent noir. La lumière qui éclaire maintenant sa plus
grande partie ne pourra plus être arr~têe par des
frontières artificielles et aucune force ne pourra en
entraver la diffusion. Les nouveaux Etats indépendants
seront, j'en suis certain, une ·force puiSsante au sein
de l'Organisation internationale; ils rehausseront sa
considêratian et son prestige; ils défend1"ont l'esprit
de la Charte et feront avancèr la cause de la justice,
d.e la paix et de la sêcurité.

4. La délégation de la République du Soudan désire
insister sur le raIe que joue et peut jouer l'Organisa
tion des Nations Unies dans ce domaine. EUe croit
fermement que l'ONU peut aideriemondeàsilll"monter
ses difficultés politiques, économiques et sociales,
préserver les génêrations futures du fléau de la
guerre, créer les cOXJ.ditions nécessaires au maintien
de la justice et de la digP.ité humaine, favoriser le
progrès social et i.n.Btaurer de meilleures conditions
de l'fe dans une libertê plus grande, dans la paix et .
dans la prospêrité. Ces nobles buts et principes sont
ceux qu'ont fixés les Articles premier et 2 de la
Charte des Nations Unies.

5. Malgré. près de 15 ans de nêgociations au sujet
du désarmement, c'est toujours le problème le plus
difficile et le plus menaçant devant lelque! se trouve
le monde. l~e problème se complique p1.~s gravement,
d'année en année, par la: production et l'accumulation
de quantités toujours plus grandes de matières desti
nées 1 la guerre nucléaire, par la mise au point de
nouveaux engins de destruction massive et de nouveaux
véhicules pour leur lancement à travers l'espace, ce
qui ·fait planer sur 1thumanité et la civilisation la
menace d'un anéantissement total.

6. Examinant ce qui a êté fait pour êtablir la paix
'internationale et mettre fin à la course aux a:rme
ments, nous avons constaté avec satisfaction, l'an
dernier, que l'Assemblêe générale a exprimé 1
l'unanimitê l'espoir que des mesures conduisant vers
l'objectif d'un dêsarmement général seraient éla
borées en détail et feraient l'objet d'un accord dans
le plus bref délai posSible [résolution 1378 (XIV)]. Au
début de cette année-ci, nous avons mis nOS espoirs
dans les discussions du Comitê des dixpuissances sur
le .d~sarmement, à Genève, mais ces discussions ont
êté interrompues sans avoir donné le résultat qu'on
pouvait en espérer.

7. Je ne veux pas chercher à analyser les causes de
l'êchec de la Conférence "au sommet-, Jii celles de
la suspension des nêgociations de Genève. Je ne veux
pas nori plus analysaI' les divergences de vues qui
existent entre les grandes puissances, en ce qui
concerne le dêsarmement. Les grandes puissances
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proclament et ont proclamé à - maintes r.eprises
qu'elles sont très attachées à la paix et au désarme
ment, et qu'aucune d'entre elles ne seraitlapremière
à faire ce qui pourrait déclenchar une catastrophe
mondiale.
8. Les dangers inhérents à la course aux armements
sont trop évidents pour que ma délégation ait besoin
de les énumérer ou de les décrire. Les conséquences
d'un conflit armé seraient fatales pour nous tous sans
exception. n vaudrait mieux pour le monde que les
sommes fabuleuses qui sont dépensées pour les arme
ments soient consacrées à l'assistance technique et
au développement économique des pays sous-dévelop
pés. Devant les menaces que fait peser la course aux
armements, aucun pays ne peut se désintéresser du
danger qu'il court dans son existencem~meet se con
sacrer comme il le faudrait à la recherche du bonheur
et du bien-être de sa population.

9. C'est pourquoi nous espérons sincèrement qu'étant
donné l'urgence du problème, les efforts nécessaires
continueront à être faits pour la reprise la plus pro
che possible des négociations, en vue de parvenir à
une solution satisfaisante de la question du désarme
ment général et complet sous un contrale international
efficace.

10. Nous croyons sincèrement que toutes les dél&
gations réuni~~ ici éprouvent le même attachement .
pour la paix et la s~c"'lrité et dêsirenttoutes épargner
aux générations futures l'épouvante et les ho;,;reurs
d'une guerre dévastatrice. Mais la cause de la paix
ne peut être servie très efficacement par les Nations
Unies tant qu'un quart de lapopulation mondiale ne s'y
trouve pas représenté. Nous sommes donc convaincus
que la représentation de la République populaire de
Chine constituerait non seulement la reconnaisSance .
des droits lêgitimes du peuple chinois et de son gou
vernement, mais augmenterait l'efficacité de l'Orga
nisation. L'ONU peut maintenant s'enorgueillir de
s'êtTe assuré la participation de la plupart des pays
du monde, et un grand nombre de ces pays out déjà
reconnu la République populaire de Chine et établi
avec elle des relations. Aussi espérons-nous sincère
ment que l'Assemblée générale jugera devoir réexa
miner cette question.

11. En tant que pays d'Afrique, le Soudan s'est.
vhement préoccupé des graves événements qui se
déroulent sur le continent africain et des problèmes
devant lesquels se trouvent ses peuples. Ces événe
ments, si inquiétants qu'ils aie;nt pu être, ont contri
bué à rapprocher les Etats indépendants d'Afrique
dans la volonté de réaliser leurs espoirs et objectifs
communs et d'aider les peuples malheureux de leur
continent qui luttent encore pour se débarrasser de!
la domination étrangère et assurer leur pleine indé
pendance. Des peuples d'Afrique sont, en effet, encore,
soumis à des régilnes injustes et périmés qui ne
peuvent plus subsister devant l'éveil de la conscience
politique africaine.

12. La politique d' "apartheid" pratiquée par l'Union
sud-africaine et condamnée par toute 1t opinion mon
diale est une tragédie pour la dignité et la fierté
humaines. C'est une politique abominable à laquelle
il doit être mis fin, non seulement dans l'intérêt de
ce pays, mais pour nous. tous. Mon gouvernement a
dêjà pris nettement position au sUjet de cette queStion
et, conformément aux résolutions adoptées par les
conférences des Etats indépendants d'Afrique, nous
avons bOycotté les marchandises produites par l'Union

sud-afriéaine et avons versé une petite indemnité
à ceux que lésait cette politique. Nous sommes prêts
à prendre d'autres :p1.esures pour faire cesser la
politique immorale d' "apartheid".

13. Mais le mépris qu'a l'Union sud-africaine pour
les Africains dépasse ses frontières. Bien que le
Sud-Ouest africain soit un pupille de la collectivité
internationale~ cela ne l'a nullement soustrait à
l'application de cette politique ignoble et indéfen
dable de l'Union sud-africaine. Nous faillirions à nos
responsabilités si nous ne. proclamions pas qu'un
pays qui cause tant de souffrances à ses propres
ressortissants n'est pas qualifiê pQur en aider
d'autres. L'Union sud-africaine doit cesser d'admi
nistrer le Sud-Oue'st africain, et l'Organisation des
Nations .Unies doit le. prendre en main pendant un
certain temps et le préparer à l'indépendance d'une
façon conforme à ses principes élevés et aux réali
sations qu'elle aà son actif.

14. Une autre partie de PAfrique, la .nt:publique
du CODgo (IASopoldvi1le), est maintenant d4chirée
par l'agitation et le désordre. Nous voulons et avons
toujours voulu voir sauvegarder l'indépendance na
tionale et l'intégrité territoriale de ce pays, et voir
disparaftre toute forme d'intervention extérieure
dans· ses affaires nationales. Sur ce point, mon gou
vernement n'acceptera jamais de transiger. La.strue
ture gouvernementale et le choix des dirigeants sont
des questions qut ll appartient aux Congolais de déci
der librement par eux-mêmes.

15. Nous approuvons l'œuvre que l'Organisation des
Nations Unies a entreprise et poursuit au Congo sous
la haute direction du Secrétaire général, en qui nous
avons toute confiance. Cette confiance dans ItoNU
et cette approbation de son œuvre ont trouvé leur
expression dans la troisième résolution adoptée par
les 'ministres des affaires étrangères d'Afrique, lors

.de la réunion qu'ils ont tenue à Léopoldville sous
la présidence de M. LumumbaY• L'Organisation doit
s'acquitter de cette obligation internationale jusqu'au
moment où le Congo, Membre de l'ONU pourra faire
entendre de cette tribune, sa voix d'Etat libre et
indépen~t. Nous sommes opposés à toute inter
vention - militaire, politique ou autre - qui. s'y
exercerait en dehors du cadre de l'ONU. L'affaire
congolaise ne doit pr~ter à absolument aucune inter
vention unilatérale et le Congo doit, en particulier,
être maintenu en dehors de la guerre froide.

16. Si le Président le permet, je parlerai mainten~t
de la question algérienne, tragédie dont POrgam
sation des Nations Unies est maintenant saisie, comme
lion sait, depuis six ans et à laquelle elle n'est pas
encore parvenue à trouver une solution satisfaisante
et c~nforme à la Charte.

17. Lorsque j'ai pris la parole à cette tribune, le
1er octobre 1959 [817ème séance], je n'ai pas longue.
ment parlé de ce grand malheur de notre époque, car
j'entrevoyais· alors un rayon d'espoir après la décla
ration que le général de Gaulle avait faite le 16 sep
tembre 1959 et dans laquelle fi reconnaissait solen
nellement au peuple algérien le droit d'~utodétermi'"
nation. eTe me suis'borné à adresser un appel fervent
à la conscience de la France et aux descendants des
hommes qui ont fait la Révolution française, en leur
demandant de résoudre le problème algérien con-

.vConférence des Etats indépendants d'Afrique, réunie en session
spéciale II Léopoldville du 25 au'30 aoQt 1960.



trop duré. En dépit de la déception subie à Melun, son
·ministre des affaires étrang~res,M.. Belkacem Krim,
a formellement déclaré le 10 aot1t 1960: "Nous
sommes pr~ts à reprendre les négociations avec 1\9

Gouvernement français à tout moment." C'est donc
au Gouvernement français qu'appartient le choix:
poursuivre une politique de guerre et de domination

· coloniale ou accepter le principe de véritables négo
ciations.

23. Nous estimons que l'Organisation des Nations
.Unies a, en l'occurrence., une responsabllité ft. la
quelle elle ne peut renoncer à la légère. 'La. thèse
française selon laquelle la question algériénne est
d'ordre intérieur et, par conséquent, hors du do
maine de compêtence de l'ONU est une cruelle
tromperie. On ne peut l'accepter quand on voit se
poursuivre une guerre brutale avec toutes seS affreu
ses conséquences et que des milliers devies humaines
sont sacrifiées chaque semaine. L'assertion du Gou
vernement français selon laquelle l'Algérie estpartie
intégrante de la· France métropolitaine est une asser
tion ridicule qui fait injure au bon sens. L'Algérie est
une entité distincte du point de vue historique aussi
bien qu'ethnique et géographique. Si la France avait

1appliqué une telle thèse' à seS anciens territoires
dépendants, aucun d'entre eux ne siégerait mainte-
nant avec nous dans l'Assemblée. La renonciation à
cette thèse est une condition essentielle pour la
solution de la question algérienne, et nous insistons
vivement auprès du Gquvernement franÇais pour qu'il
modifie sa façon de voir à ce sujet.

24. Donnant une nouvelle preuve de sa bonne volonté
et de son amour de la paix, le Gouvernement provi
soire de la République algérienne demande aux
NatIons Unies que la· consultation du peuple algérien
ait lieu au moyen d'un référendum organisé et con-

· trolé par les Nations Unies, et nous espérons ardem.
ment que l'Organisation ne le dêcevra pas à nouveau.

25. J'ai insistê, a·propos du problème aIgé:tien. sur
la responsabilité qui incombe à l'ONU de lui trouv~r 
une juste solution. L'ONU a aussi une responsabilitê,
non moins grande, à l'égard d'un autre problème:

· celui de la Palestine et des réfugiês arabes de Pa
lestine. La responsabilitê toute particûlière des Na
tions Unies en cette matière résulte du fait que c1est

i l'Organisation elle--m~mequi a cré6 le problème par
sa fatale résolution [181 (Il)] du 29 novembre 1947,
qui a .ordonn~ le partage de la Palestine contre la
volonté de ses habitants. n suffit de sesouvenir qu'au
moment de l'adoption de cette rêsolation les Arabes
constituaient les deux tiers de l~ population de la Pa.
lestine pour comprendre que cette décision était non
seulement extravagante, m.ais aussi injuste, puis
qu1elle contrevenait au principe du droit des peuples
à disposer d1eux-m~mes, qui est consacré par la
Charte.

26. Le problème deS réfugiês de Palestine n'est pas
le problème ordinaire des réfugiês,malheureusem.ent .
si familier à notre époque,. C'est le probl~mede tout .
,un peuple arrachê à son pays ancestral et condamné
à une cruelle et indigne expatriation.. Cfest une tra-
gédie sans analogue dans les temps modernes. Beau
coup plus de 1 million de rêfugiês arabes - car c'e!it
une population très prolifique - mènent depuiS Flua
de 12 ans une vie misérable· dans de,; camps,/sans
autres moyens d'existence, que ceuxqu~ leur clfrent
les c&--t~s de raticnnement de l'ONU et souten~$ par
le seul espv!r de pouvoir retrouver un jour letil's
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formément à la Charte des Nations Unies et aux
principes de liberté, d'éga~té et de fraternité qui
sont, croyons-~ous, des prmcipes fondamentaux de
tous les França1S~

18. Une année s'est écoulée depuis lors, u.n.e année
qui a été cruelle pour l'Algérie et affligeante pour
les hommes de bonne volonté dans le monde entier..
La guerre fait 'rage en Algérie avec plus de furie
qu'auparavant. Le sacrifice de vies humaines., qu'il
s'agisse de vies de Français oudtAlgériens, augmente
de jour en jour.. Plus d'UT! quart de la population cle
l'Algérie se trouve dans des prisons ou des camps
d'internement o-a eUe est soumise au traitement le
plus cruel et le plus humiliant~ Ce dernier aspect
de cette guerre inhumaine a été mis en lumière
dans un rapport, publié en décembre 1959, du Comité
international de la Croix-Rouge et a fait l'objet d'une
protestation énergique que. 20 membres du groupe
airicano-asiatique des Nations' Unies ont adressée
au Secrétaire général le 10 février 1960.

19. Telle a été la tragique conséquence du fait que
le Gouvernement français n'a pas donné suite à la
reconnaissance par le président de Gaulle du droit
d'autodétermination du peuple algérien. Depuis la
déclaration du président de Gaul\e du 16 septembre
1959, le Gouvernement provisoire de la République
algérienne n'a cessé de faire preuve, pour sa part,
de son sens des responsabilités, de sa grande matu
r~té. politique et de sa volonté de paix..

20.. Dans sa déclaration du 28 septembre 1959, qui
répondait à celle du général de Gaulle, le gouvern~

ment provisoire a reconnu lui aussi.~e le droit
d'autodétermination devait constituer la base de la
solution du problème algérien. n a reconnu, comme
le Gouvernement français, que le recours au suffrage
universel comme moyen de déterminer l'avenir poli.-

. tique de l'Algérie ne pourrait avoir lieu qu'une fois
la paix rétablie. n a demandé seulement de pouvoir
discuter avec la France des conditions politiques
et militaires d'un cessez-le--feu et des conditions
qui garantiraient au peuple algérien l'exercice de
son droit d'autodétermination. C'était là une requête
bien naturelle. Mais, d'apr~s ce qui s'est passé
depuis la déclaration du président de Gaulle, ilsemble
que. la France :iÎ:1Siste pour prendre seule et de façon
unilatérale toute décision. concernant les discussions
relatives au cessez-le-feu ou les conditions et moda
lités d'une rencontre entre la Fr8.l1ce et les repré- .
sentants du Gouvernement provisoi~e de laR6publique
a1gêrienne~, Ce qÙi s'est passé à Melun entre le 25 et
le 29 juin 1960 en fournit la preuve. Un ancien Prê-·
sident du Conseil des ministres français, M. Mendès
France, a décrit les conditions etmodalités proposées
pour une réunion entre des délégations française et
algérienne comme 1tdes conditions si humiliàIltes
qu'elles équivalaient l une demande de capitulation""
21. Mais le vaillant peuple algérien, qui combat
depuis si longtemps et si COU1\'iLgeusement pour une
juste cause, ne capitulera pas devant la force des
armes françaises, car le bon dr'oit est de son cOté, et
finira par triompher. n est. peu probable que la
France remporte une victoire militaire en Algérie
et, si ctétait le cas, ce ne serait pas une victoire. des
braves..
22. Le Gouvernement provisoire de la R~publiq:~(e
alg6rienne n'a cessê de donner des preuvesœ sa
volonté de paix et de sa foi en un règlement, par voie
de négociations, de ceconfiit tragique qui n'a que
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maisons, leurs 'champs et leurs orangeraies qu'ils
voient de l'autre c8té de la frontiêre, mais où ils ne
peuvent se rendre. Comme l'a dit le Directeur de
l'Office de secours et de travaux des Nations Unies
'pour les réfugiés de Palestine, dans le rapport qu'il
a présenté à l'As$emblée générale à sa quatorziême
session,

"Ce sont sans aucun doute, de tous les réfugiés,
les jeunes gens, parvenant à l'age adulte qui se
trQuvent dans la situation la plus affligeante lOlO • cha
que année quelque 30.000 jeunes gens parviennent à
l'Age adulte sans grand espoir de pouvoir gagner leur
vie ou de fonder un foyer dans des conditions nor
males." [A/4213, par. 10.]

L'ONU laissera-t-elle se perpétuer cette tragédie,
qui prend chaque jour des proportions plus consi
dérables?

27. Tout essai que l'on ferait pour résoudre ce pro
blême en prenant pour point de départ la reconnais
sance des prétendues réaUtés politiques de lasituation
serait une maniêre dêguisée d'absoudre l'agression et
serait, par conséquent, tout à fait inacceptable pour
mon gouvernement. La situation dans laquellesetrou
vent aujourd'hui les Arabes de PaleStinerésulted'une
injustice criante et d'tune violation caractérisée des
bnpdratlfs de la Charte. Jusqu'au 14mai 1948, toute la
Palestine était un territoire s'ous mandat de la So
ciété des Nations. Conformément aux principes de la
Charte et an Mandat au titre duquel la Palestine était
alors administrée, l'ONU aurait dti faire en sorte que

, la population de la Palestine puisse exercer son droit
de déterminer ,son destin politique avant Vexpiration
du Mandat. Ce qui est arrivé auxArabes de Palestine,
c'est que leur sort a été décidé par d'autres qu"eux,
qu,i ont étê anim~s par des m()tifs contraires à la
lettre et à l'esprit de la Charte.

28. Toute solution qui négligerait les faits qui sont à
l'œlglne du problême serait donc sans validité et
mOl., gouvernement ne pourrait l'accepter. Pour trou
ver une solution jUf3te du problême~ il faut partir du
moment 00. le mpJ. aétéfait,c'e~t-à-direde la période
fmmêdiatement antérieure à t'expiration du Mandat,
le 14 mai 1948.

29. Le problème des r~fugiés arabes a constamment
eu, depuis le dêbltt, de profondes rêpercussions sur le
maintien de la paix et de la sécurité dans la r~gion
turbulente que' constitue le Moyen-Orient. Tous les
incidents et tous les dêsordres dont la région a été
le thêlttre depuis 13 ans ont eu ce problème pour
cause, directement ou indireeteme:üt. Je Puis citer à
ce sujet le Directeur de l'UNRWA, qui a dit dans son
rapport à l 'Assemblée générale lors de la quatvr
ziême session:

wn n'est pas exagéré de dire que dans le Proche-
Orient le problème des rêfugiés de Palestine a de
Scheuses répercussions à tous les égards et dans
tous les secteurs d'activité.. Ses effets sur lesplar.JS
psychologique, politique et social n'ont pas moins de
portée que Ses aspects êconomiques ethum.md:ta1res,
et il faudra en tenir compte dans l;êlaboration de
\.'OUte solution que l'on envisagel"idt de lui apporter."
~,par.. 11.J

.Nous estimons, par consêquent, que la paix ne pou;rra
pas véritablement rêgner dans le Moyen-Orient tant
que· le problême des rêfugiés arabes n'aura pas reçu
de solution juste et satisfaisante.

30. En passant en revue les questions qui cQntinue~
à être, pour le monde, des causes de tension, m.a
délégation ne peut passer sous silence la situationqui
rêgne dans certaines autres régions du .LUonde arabe
notamment l'Oman. No~ souhaitons vivement qu"l de~
efforts soient faits pour permettre aux peuples de ces
régions de réaliser leurs aspirations et d'exercer
leur droit de disposer d'eux-m~mes.Ce seraitservir
la cause de la paix et du maintien de relations ami
cales entre les peuples que de chercher àrêsoudre les
problêmes ·en question conformément à l'esprit etàla
lettre de la Charte.

31. . L'une des grandes causes de la discorde et de la
tension internationales actuelles est, à notre avis, le
fait que le monde se trouve divisé enpays très l"iches
et pays très pauvres, enpays hautement industrialis~s
et pays producteurs de mati~res premiêres dont
l'économie est très primitive, ennations quipossèdent
des compêtences et des moyens techniques et nations
qui n'ont que peu de connaissances et aucune com.p&
tence particulière. n est affligeant de constater que
ce contraste ne fait que s'accuser et que, bien que
:l'Europe et IfAmé1"1que aient connu de longues annêes
de prospérité, on n'a enregistré aucun mouvement
important de capitaux vers les pays pauvres et auctme
augmentation substantielle de l'assistance aux pays
sous-développés. Nous espérons ardemment que de
sérieux efforts seront faits pom- renforcer et êlargir
la participationdes pays sous-développês aux échanges
internationaux. On pourrait y parvenir par 'Une coop&
ration et des consultations efficaces entre nations, et
par le systême multilatêral d'échanges et de
paiements.

32. Le Soudan est un fervent adepte du libre-échange.
Notre structure commerciale repose sur une forte
tradition de libéralisme commercial. Nous sommes
partisans d'un système multilatéral d'échanges etdes
paiements, qui ne tienne aucun compte des diffê
rences de régime politique et écarte tout traitement
préférentiel aussi bien que toute discrimination à
l'égard de certains pays ou s'agissant de certains
produits, car nous estimons que c'est là le meilleur
moyen d'intensifier les êchanges et d'accroÎtre la
prospêrité mondiale. Aussivoyons-nous avec beaucoup
d'inquiétude se fOrJX;ler tout groupement économique
régional qui tend à utiliser les êcbanges comme une
arme politique OU e8t de nature restrictive et discri
minatoire. Nous espérons sincèrement que des grou
pements' tels que le Marché commun europêen et
l'Association europêenne' de libre-échange ne se
borneront pas à intensifier les échanges et faciliter
les paiements entre leurs membres, mais s'attache
ront également à renforcer et êla:rgir les êcb.an6eB

internationaux et la coopêratlon économique. NOUS
sommes convaincus que la coopêration économique
mondiale peut grandement contribuer à la paix et à la
stabilitê internationales.

'33. Comme'le fait ressortir le demier rapport.du
Corisëi1 économique et social à l' Assemblée génêrale,
[A/4415] la responsabilité de favoriser le développe
ment êconomique n'est pas lJD.e affaire exclusivement
nationale, mais une respons4bWté collective. En ce
monde d'1nterdêpendance des peuples, aucun PJLyB ne
peut vivre isolé. fi taut es~rer que la reconn.aiS
Sance de ce fait rendra tous les Etats Membres plUS
conscients de la responsabiUtê, qui incombe à la
communauté internationa1e~de relever leniveaudeTie
des régions sous-dbeloppées.
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.....'M. NOUS· ne pouvons la,isser passer cette historique

quinzième session de l'Assemblée gênérale sans
souligner l'importance vitale du fait que le monde a
maintenant les yeux fixés sur le continent africain.
NOUS devons tous nous rendre comptf) de l'ampleur
des problèmes poütique~, éGonomiques et sociauxque
les pays d'Afrique et llotamment les nouveaux Etats
ind~pend.ants d'Afrique devront résoudre avant de
pouvoir, dans la communauté d(~s nations, jouer tout
le r~le qui leur revient dans l'établissement d'une
,abc et d'une prospêrité durables. L'histoire prouve
qu'aucun pays 13ous-dêveloppê ne peut rêsoudre ses
problèmes sans être aidê. Ma délêgation estime
qu'il est de l'intérêt çle toute l'humanité que la
communautê des nations nous aide à résoudre ces
problèmes le plus t6t possible.

35.. L'Organisation des Nations Unies a un raIe
capital ft. jouer en Afrique et il est regrettable
qu'elle se soit intêressée ft. cette rêgion du monde
beaucoup plus tard qu'aux autr2s rêgions. n est
donc juste et raisonnable que la part 1es nouvelles
ressources de l'Qrgiürisation qui sera al10utle ft.
l'Afrique pour lui prêter assistance redresse l'équi
libre dans la répartition de l'assistance. L'Afrique
;se trouve en pré~ence de toutes so~s de problèmes
complexes tout ensoufirant. d'une grave pênurie de
personnel adm.inistratif expérimenté, de techniciens
et de spécialistes. Elle a besoin des moyens qui
lui permettront de combattre ses grands ennemis:
la pauvreté, l'ignorance et la maladie. Les peuples
d'Afrique, qui luttent pour une vie meilleure dans
une liberté plus grande, espèrent ardemment se voir
aidés dans cette lutte par la coopêration et la
compréhension internationales. na comptent recevoir,
dans les divers domaines, non pas une assistance
accordée par charité ou motivée par un intérêt
dgolBte, mais l'assistance que l'homme apporte ft.
l'hoinme dans un esprit d'entra,ide fraternelle. n
faudrait que cette assistance soit fournie assez tM
aux Etats africains, faute de quoi, se trouvant aux
prises avec des problèmes très urgents, ils pour
raient se voir obligés de recourir à des expêdients
qui risqueraient de compromettre dans l'avenir1téqui_
libre de leur développement économique..

36. Je SUis heureux dé voir que le principal sujet
des débats du Conseil êconomique et social D. sa
trentième session, tenue .au niveau ministériel, a
~tê les r~solutions de PAssemblée générale [1414
(XIV) et 1415 (XIV)] reconnaissant la nécessité

.d'une assi.stance des Nations Unies aux nouveaux·
pays indt3pendants, et tout particulièrement l ceux
d'Afrique. Aucune voix ne s'est élevée pour nier
lturgence du problème et la nécessité de prendre
des mesures bnmédiates pour le résoudre. Les
rêcents êvênements du Congo et l'action rapidequ.'y
a entreprise l'ONU ontapportê une nouvelle preuve
de la nêcessitê de cett3 assistance.

37. ctest sur, la p,roposition de la délégation SOlld81
naiae que le Conseil êconomique et social, lors de
Sa trentième session, a adopté Sam3 opposition une
résolution 'AI, par laquelle il.a recommandé que l 'OPEX
devienne un programme permanent, auquel seraient

.aff~Qfês des crêdits plus importants quipermettraient
d'êtendre le champ de ses activités si constructives
et si utiles~

~/Documents officiels du Conseil économique et social, trenti~me
~sion. Supplément No l, résolution 768 (XXX). *"......

3B. En terminant, je tiens ft. dire que je souhaite
que cette session historique de l'Assemblée gên6
rale ne prenne pas place dans l'histoire comme une
session au cours de laquelle nous n'aurions fait
qu'exprimer des espoirs, des vœux platoniques ou.

. de bonnes intentions. Ce n'est pas pour cela que nous
sommes réunis ict, ~aduisonsnos paroles en actes,
nos intentions en déciSions significatives et nos prin
cipes en faits historiques.

LETTRE, EN DATE DU 29 SEPTEMBRE 1960'f
ADRESSEE AU PRESIDENT DE L'ASSEMBLEE
GENERALE PAR LE PRESIDENT DU GHANA, LE
PREMIER MINISTRE DE L'INDE, LE PRESIDENT
DE L'INDONESIE, LE PRESIDENT DE LA REPU
BLIQUE ARABE UNIE ET LE PRESIDENT DE LA
YOUGOSLAVIE (A/4522) lsuite*]

39. Le PRESIDENT \t1"aduit de l'an~lais): Nous
allons aborder maintenant le second point que nous
devons examiner, ~ savoir le projet de résolution,
;}ontenu dans le document A/4522, présenté par le
Ghana, Plnde, l'Indonésie, la République arabe unie
et la Yougoslavie, ainsi que l'amendement [A/L.416]
~ ce projet soumis par l'Australie.
40. A propos de cette question, je dois êgalement
attirer l'attention de l 'Assemblée sur une lettre
[A/4529] adressée au secrétaire gênêrat, l~ 4~bre
1960, par le chef de la délégation des Etats-Unis.

41. M. FAWZI (République arabe unie) [traduit de
Itanglais); Au nom des délégations du Ghana, de
l'Inde, de l'Indonésie, de la République arabe unie
et de la Yougvslavie~ j'ai Ifhonneur d'informer liAs
semblêe que, dans un nouvel effort en vue d'obtenir
l'unantmit6 sur leur prQJet de. risolutlon [A/4522],
nos délégations en ont modifié le dernier paragraphe
de mani~re à lui donner là libellé suivant:

-Exprime Itespoir que, à titre de première
mesure (liurgence, le Président des Etats-Unis
d'Amérique et le Président du Conseil des mi
nistres de liUnion des Républiques socialistes
soviêtiqueâ reprendront leurs contacts rêcemment
interrompus de manière qu.e leur désir déclaré
de trouver des solutions aux probl~mes en suspens
par voie de négociation puisse se traduire progres
sivement dans les fait$.1f

42. M.. MENZIES (Premier Ministre d'Australie)
[traduit de l'anglais]: Prenant 1~ parole devant l'As
semblée pour la première fois, j'aurais préfêré
parler du projet de résolution des cinq puissances
'[A/45221, maintenant 'modifiê, et de Itamendement
australien [A/L.316] après 'avoir fait un exposé
d'ensemble sur. le problème de la paix dans lé
monde. Toutefois, Si Iton veut bien me le permettre,
je ferai cet exposê cet après-midi. Ce matin, je me
bornerai ft. présenter mes observations sur le p:roje~

de r&lolution et sur l'amendement que je soumets
maintenant à l'Assemblêe.

"43. Je crois nécessaire de dire tout d'abord quel
ques mots sur cet amendement. n n'a nullement
êté déposê à la lég~re.. Je ntai pris connaissance du
projet de résolution qde le vendredi 30 septembre
s:o:rœ-midi, étant arrivé le matin mble dlAustralie,
~.Js jty ai réfléchi pendant le week-end" Je n1ai
aucun reproche important 011 même, à "ttai dire,
.aucun reproche du tout Aadresser aux t~i8premiers
paragraphes· du projet derêsolution. C'est seulement

*Reprise des dêbats de la 883~me séance•
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~ propos dU dernier paragraphe qu'U m'a paru ce moment. Le fait pertinent est que les dirigean-;
nêcessaire d~ihdiquer mon dêsaccord. Je tiens ft. des Etats..Unis, du Royaume-Uni et de la France ont
dire tout de suite que nul ne peut être plus sensible pubUê sans dêlai une dêclaration où ils s'exprimaient
ClU,,~ moi aux nobles motifs qui animent les ~eurs comme suit:
dn )rojet de rêsolution. -na regrettent que ces discussions, si impor-
44. D.s ont estimé, sans aucun doute, qu'il serait tantes P9U1' la paix du monde, n'aient pu être
très regrettable' que 'les chefs d'Etat et les chefs entrepriEles. Pour leur part, ils demeureJ;lt con-
de gouvernement qui se trouvent lci repartent sans vaincus que toutes' les questions internationales en
qu'il reste de leur venue quelque chose de ~gible susper.i.S doivent ~tr.e régl6es non par l'usage ou la
sous forme d'mle dêci8ionD Ils ollt pe~lé Cfa.e les m.enace d~ la forcE~, mais pacifiquement et par la
peuples du monde seraient désappointés etpœt- 'Voie de négociations. Da sont prêts à prendre Part
étr~ même très dêgus si nous nous séparions sans à dfJ telles négociations dans l'avenir, à twt mo-
que le moindre résultat ait été enregistré. D.a ont ment qui paraftraitl approprlê."
donc présenté ce projet de résolution, qui vise
notamment,oot.o.m.e on me ·Pa ~liqu~, à tiriSr partI Ces m.ots mêdtent d'être soulignês. Voil~ ce que
du fait que M.. Eisenhower et Mo. .Khrouchtchev se c:V.Blii:ient les trois chefs de gouvernements en m.ai
trouvent ici tous deux en même temps. Mais, étant :1960, et rien ne s'est prodult depuis qui permette de
convaincu. que ce projet de résolution, s'il était supposer cratils ont changê d'avis.
adopt~, n'&urait pn$ Feffet souhaité, je me sens dans 49. On cœŒViendra, je penSe, que la déclaration dont
Itobligation de le d.ir~ j'ai donné leoture êtait équitable, mesurée etre~1était

45. Le Président de l'Indonésie a tait lui-même, un ferme attachement à la cause de la ptm. Faut-il
d~ son discours de }lapr~s-midi du 30 septembre, la rejeter maintena.nt?Sinosdîsc1JB.sionssontarrivêes
quf •.~es rêserves au sujetd'tme réunion 'ausommet. .. à 'lUl point crlli nous semble propice à une reprise des
~\ ,) u,ne réunion de quatre pulssances.. Je vouS pourparlers~ pourquoi ne le dirions-nous pas? Pour
rappelle ce,qu'il a dit: . quoi devrions-nous, en adoptant le projet de réso-

lution des cinq puiSsances, élimina!' le Royaume-Uni
'Ces qu8~tre grandes puissances ne peuvent régler et la France de ce que j'app.ellerais le premier acte'?
seules les questions de la guerre et de la paix. Ou. 50., M.., Nehru lui-même a dêclaré franchement que
l'llutet,J pour être plus précis, elles ont 18 pouvoir des conversations bj1q,térales sont dtune llltilité net
de :r.ômpre la. paix, mais elles n'ont pas le droit
moral de prétendre régler, ensemble ou isolément, tement limitêe. Qua. à m.oi" j'aimerais bien savoir
l'avenil.· du monde.ft 1880èlIle séance, par., 56.] stHy a la moindre ra.l.Son valable de snpposer que le

Président des Etats-Unis constitue dtune façon ou
46. A la fin de son discours, il a cependant prÉ"~ d'une autre I,;\. pie+re d'achoppement et que, dans toute
senté un projet de résolution dont la dispositiün fi--=- reprise des discl1.8Sioll3, il €Jst donc, parmi les chefs
nale prévoirnit que l'Am,J~e,mb1ée demanderait, non de ce que j'appellerai, à cette fin, le monde ,)ccidental"
pas à quatre hOfJ,\lmes dtEtat, mais à deux seule- le seul 'qu'il faudrait persuader ou. sur qui il faudrait
meut - le 'Président des Etats-Unis et le Présideat faire pression. .
du. Consen des ministres de ttUnion defj Républiqu.es
socialistes sQviétiques _ de r l9prendre leuEs contacts 51. Je voudrais déclarer dtemblée que je n'ai pas

le moindre désir de m(3 mêler de la poli1;f.que rotê
et d'essayer d-e trouver, si possible, des commence- rieure des Etats-Unis qui, si J·e comprends' bien

tments de soluti~'ns aux problèmes en suspens.
s'échauffe à l'a:pproche de l'hiver.. Mais personne

47. Cependant, je ne désire pas ml'appesantir sur au ·monde ne saurait douter un seul instant que le
cette sÏn1ple..J.fférence. JI~ veux parler du projet Président des Etats...Unis est passionnément dêvouê
de résolution prêrsenté et exposer pourquoi je le à la. cause de la paix. En fait, c'est par son attache
trouve, pour ma pl3rl, si peu judicieux:. Pourquoi ce ment à la cause de la paix et son respect de Hlluto
texte se te:rm.i.ne.-t-il par la suggestion d'une réunion rité des Nations Unies que se caractêrise de façon
des dettlC h~nunes d'Etat? Je tiens à rappeler les essentielle et mémorable tout son mandat prêsi
événements de mai 1960•. Une\1onférence "au sommet" dentiel.
devait avoir lielil à Paris. Nul ne pouvait certes 52. Mais il y a un autreaspec(ûe la question qui

.atattendre it voir rêsulter d'une seule conférence la
paix du monde ou l' comme par un coup de baguette me paraft important et auqu.el il me oe:m.ble que les
magique, le règlem.ent de la plupart des questions qui autevLrs du projet de r~solutionn.'ont pas prêté
tourmentent aujourd'hui le monde. Mais J·e suis pro- suffisamment attention. C'est une technique commu-

niste bien connue et fort visible dans de nombreuxfondément convaincu que des millions de personnes à ' ,' d
travers lem.."'Ude pensaient que lacôilféreu(,'e de Paris payt~ et plus pa11;iculièrement dans le mien, que e

POurrait Benir â C~",~r unE:) atmosphère 41i,!'espo'ir et chercher à dépeindre le drame i:mondial sous les
couleurs d'une lutte entre les Etat.s-Unis et l'Union

pourrait alimenter,.cet espoir en ottvrati.t. la voie au .soviétique, alors que tous les autres) acteurs seraient,
règlem-.Jnt d'un. 011 deux problèmes.

il faut le supposer, des spectateurs insignifiants ou,
48~ P0111" prendre un exemple, nombre d'entre nous sinon insignifiants, du moins sans doute indifférents.
onf- pensé que les discussions sur les essais nucléaires C'est là en ~ritéune dangereuse erreur. Jene songe
auraient pu être men~les à bonne fin. Après tout, les pas un seul instant à accuser les auteurs du projet de
grandes puissances nucléaires n'êtaient pas en sipro- résolution de vouloir répandre cette erl'eur. MaiS
fond ë.ésaccord. sur ce point qu'on ne pt\tentreprendre 'je me pel'lnets de leur dire, avec tout le r~~spectque
de les concilier. Mals la Conférence "au sommet", ft. j'éprouve sincèrement pour eux, que, dans ~emonde
Puis, n'a même pas pu commencer, le chefde l'Union si troublê, le vrai 'Jonflit d1idées - et p,~ut-être
soviétique se refÜ.satÏtAy participér. J'ai mes id6es s'agit-il de bien plUs qued'unconflltd'idêes - oppose
personnelles sur les raisons qu'il a données de son les doctrines et les pratiques autoritaire:; duco~Ü'"'
attitude, mais je ne crois pas utile de les exposer en nisme aux autres systèmes de gouvernement aüXqth-911L "
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la plUpart d'entre nous sOU$criTent et qui pe;rmettent
ades hommes ]jbres, qu'ils soient libres depuis hier
ou depuis de nombreuses .années, de se ,gouverne;r 011

d'esaayer de se gouve;rner eux-mémes dans un c1:!Inst
dellberté indi:rlchielle.

53..' Le Royaum.&-Uni, cette nation qui a apporté à
notre époque une si magnifique contribution à lacause
da la liberté et.ie l'autonomie des peuples, doifl...alle
être exclue de ces conversations -au sommet"" La
France~ qui occupe dans I1Jrlstoire - et envérité dans
l 'histoire révolutionnaire de la liberté individuelle 
\Ule place si marquante, doit-elle stentrouver exclue?

54. Mon 'argument est"qu~en ramenant les questions â
dea points qui au départ peuvent ~tre.discutés par les
ch~fs de deux gouvernements D onfausse laperspective
des problèIlles mondiaux. C'est pour cette raison que
j'ai moi-même proposé au nom de PAustralie un
amendement au projet de résolution, amendement qui
reprend les QiamJes initiales auxquelles nous souscri."vans, m.a:Ls qui rappelle elI1Juite l'échec de la Conf~
reJilce '-au sommet-, à Paris, et tout l'espoir que des
millions d'~tres humains fondaient sur elle, attendant
qu'elle facilite au moins 1me détente des relations
internationales. Je suis d'av;!LS, et cfest aussi Ifopi
Dion de mon pays, que nous devons encourager la re
prise de ces conversations wau sommet".

55. n ne fait aucun doute qulune réunion -ausommet"
ne peut être organisée rapidement ousans préparation.
Nous devrons procêder progressivement pour aboutir
à ce rêsultat. Mais on n'y arrivera pas en l'espace de
quelques jours et je doute qu'il y ait 1ntér~t à prêci
piter les choses. L'amendement australien reflètE.' à
mon sens l'opinion de la majorité ici, à savoir que
nous devrions es$ayer de retrouver cet espoir qui
exiStait au d6but de l'année lorsque nous nous rap
prochions d"\Û1~ Q('lmêrence "au sommet".

56•. Je.' n'ai PEl'S la vanité de croire qu'une réunion
dea .qUatre pourrait résoudre tous nos problèmes,
voire un grand nombre d'entre eux. En fait, il Y a de

, grandes questions, d'énormes questions, qui relèvent
de la responsabilité collective des Nations Unies,
le.squelles ne sauraient s'en décharger L~ur quelquêS
pays seulement. Mais il est certaines questionsqu!!)
à notre avis à tous~ intéressent spéCialement 1e~\

quatre grandes puissances et méritent donc de retenb:
toute leur attention. n en est manifestem~,ntd'FLutres,

: d'une grave portée génêrale, tel le désu'liaement, qui
, doivent donner lieu à un examen aittentif 13t constructif

par certaines nations danS l"iintérêt de tous, et qui
ne peuvent gu~ra ~tre réglées par une assemblée
nombreqse.. d'est pourquoi nombre d'entre nous esti.
~fmt que le Comité des dix puissance~ sur le désa:r
ineinent devrait rtipidement reprendre seS délib~ra
tions. Mais toufce bonne chose doit avoir un début. Je
sUis de ceux qui estiment qu'une réunion des quatre
~ands pourl"alt constituer un début fort prometteur,
pour autant qU'on l'aborde dans un esprit sincère de

. COOpération et avec un désir réel de paix.

.~-t.. Maf,s·rêduire une réunion des quat:reàuneréunion
. à deux, c'est l mon sens B,tt1'ibuer pour des raisons

.n:on spécUlées. tmê responSabilité spécia1eh deux
.nations seulement. Je me permettraiaussiune remal~

.Ci\té d'oz:dre pratique: on p(mt se demander si les
êv6nements des quatre derniers jours nous autorisent

. l.croire que· des conversations bilatêralesauraieilt
, de *lles ohancels de succès.

"

58. Quant l Itamendement, il a. manifestement pour
objet de porter de deux 1 quatre le nombre envisagé
des participlints 1\ cette conférence. En fait, jtai tenu,
il 'Y a quelques instants, ft. citer la déclaration faite A
Paris par trois chefs de gouve;rnem.ent. TI .atagit là
d'tm document officiel, que nous devrions tous garder
p~ésent ft. l'esprit. Je ne le consid.ère .toutefoiS pas
comme d'une importance essentielle pour mon amen
dement. Qu'il mentionne ou non cette déclaration,
Itam.endement demeure le même quant au fond, expri
mant l'idée que j'essaie d'exposer ici. De plus., je ne
me préoccupe pas beaucoup du détail de la rédaction;
pour autant que' je sache, il se peut qu'il y ait beau
coup d'amendemen~. Mon but principal est d'éviterll

si possible, que se perpétue la notion selon laquelle
le différend mondial oppûseuniquement les EtatS'-Unïs
et ItUnion soviétique.

59. Avant de terminer, je·voudrais en toute humilité
faire part il mes anciens et nouveaux collègues de
ltobservation suivante: nous nesom:m.es pas ici essën
·tiellement pour participer à un dêbat, mais pour
repr~senter les aspirations l~$ plus profondes de
nospeupl~s. Nous rendrions ! l'humanité un fort
mauyaÏS service si nous nous préoccu{)ions. du flux
et reflux des négociatfoIJ!l qui ont lieu dans cette salle
et ailleurs au point d~oûb1ier que ltobjet ess~ntiel de
110S délibérations e't de nos actes est de servir ceux
qui envisagent avec horreur la possibilité d'un futur
conïJjtarmé et qui prient chaque jour pour la paix.

60. M. NKRUMAH (Président· du Ghana) [traduit de
l'anglais]: J'ai demandé la parole pour expliquer ma.
position all sujet de l'3.lllendement [A/L.SlG] que
l'Al1.straliepropose d·apporter au projet de résolution
,(A/4522] présenté par le Ghana, l'Inde, l'Indonésie, la
République arabe unie et la Yougoslavie. Ce projet
de résolution est le résultat de délibératiüüS. et de
consultations approfondies entre plusieurs chefs
d'Etat. Nous avons jugé bon d'en saisir l'Assemblée
non seulement Parce que nous saVOll$ que l'aggravation
des relations internationales peut être lourde de consé
quences pour le monde, mais aussi parce que nous
sommes convaincus que le Président des Etats...Unïs et
le Prt1sident du Conseil des ministres de l'Union des
Républiques socialistes soviétiques ont une responsa
bilité particulière en ce qui concerne la possibilité
de réduire la tension actuelle_

Bl.. , Je suis certain que chacun ici se rend compte
qu'une série d'~vénements est à la source de la ten
sion internationale actuelle. Faut-il que je itappelle
la rupture des con'"{ersations de ·Genève sur le d&3.ax·
mement ou l'échec de la Conférence 'au sonurlet" ft.
Paris? Est-il 'nécessaire que l'Assemblée générale
recherche les causes de l'échec de ces réwiions?Nou.
n ne .servirait à rien de répartir 1ebl~'"!":~oul'éloge.
Notre t!c~e n'est pas de compliquer 1" situation.

62. C'e..f3t pour cette raison que notre projet de
résolution se borne à ~\ttirer l'attention S'l.tr latension)
actuelle dans le mondè et à prier les deux chefs des
deux grandes puissancê~sde reprendre·· contact aîin
de trouver une solution aux problèmes qui oO:tt1pr~',
mettent la paix du mOllfa,~.

63. Que nous le vanHons 01.1 non, la clef d~ la guerre
et de la paix se t:rJouve dans les mains du Gouverne-."
ment des Etats-Unis et du GouverneIllent de j'Union '
des Républiques socialistes soviétiques. Mais c'est
au sein de l'Assemblée que la force morale du monde
peut peser dans la balance. Le monde veut la paix.



66. L'amendem(~nt propopl! P~1r l'Australie est ma1
heureusement sans rapport awc l'objet même de notre
projet de résolUtion. En tout' ~tat de cause,l'amende
ment australien ne constitlle pas un amendement;
c'est un nouveau projet de r~sii)lution qui ne pourrait
qu'empirer la situation. En acci.'ptant le projet de rê
solution australien, nous crêerions tension sur ten
sion; c'e~t précisément cette forme de manœuvre qui

1nous empêche d'aborder de front les grands problêmejIJ,
de l'heure. Je suis certain que~ si cet amendem.ent
êtait retiré, 1,,) travail de l'Assemblêe générale s'en
trouverait considérablement facilité.

67. Au nom des auteurs du pl'ojet de résolutioncom
mun, je fais donc appel au reprêsentant de l'Australie
pour qu'il retire son amendement. Ce faisant, il nous
aidera dans nos efforts en fs;veur da lapaix. Si, toute
fois, il insistait pour que cet: amendement soit mis aux
voix, nous, les auteurs du projet de résolution, et nos
partisans, ne pourrions l'accepter etl'1OUS appuierions
vigoureusement le projet de r13so1ution des cinq
puissances.
68. M. SHUKAmY (Arabie Saoudite) [traduit de
1'~g1ais]: J'ai longuement htSsité avant de demander
la parole. Le projet de rêsolution des cinqpuissances
[A/4522], prdsenté par M. Sukarno et par M.
Nehru [880ème sêance), n'a guère besoin d'être
expliquê; mais c'est précisêment en raison du pré
tendu amendement [A/L.31G] soumis par le reprê
sentant de 1tAustralie que nous nous sommes sentis
forcés de prendre part au débat.

69. J~ voudrais tout dtabord souligner avec toute
l'êne:tgie dont je suis capable que le projet de réso
lution des cinq pu:issances ne saurait provoquer de
désaccord véritable ni soulever la moindre objeotion
sérieuse. J'ajoute au mot ftvéritable" le mot "sérieux",
car, si nous en arrivons à l'ONU à un dêsaccord qui
ne repose ni sur la raison ni sur la logique, il nous
reste fort peu de ohoseàfaire.Jevoudrais donc poser
au dêpart la quèstion suivante: quel est le sens du
projet de rêsolution des cinq puissances, dont l'Af.~;a

semblée est saisie? C'est après avoir examinê la
nature de la question qui nOUS occupe que noUS pour
rons le mieux juger oit nous en sommes et quelle
âttttude nOUS devons prendre. D'oà la question: quelle
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J}Afrique veut la paix. L'Asie ;veut la paix.Et je sup- est la nature du projet de résolution des oinq pme;
pose que l'Europe et l'Amêrique veulent la paix. sauoes'

64. En oonsêquenoe, dans l'intêrêt de la paix du 70. Tel qu'il est libellê, le projet de rêsolution d&
monde. il faut QUe les d1riKeants des Etats-Unis et de mande, à titre de première mesure d'urgence que
l'Um.on JlJov16tique sa !'enoontrent. Peuimporte oà, q"Je le prêsident Eisenh~er et le premier lninistre
oe soit au milieu de l'Atlantique oude la mer Baltique. ~ouohtohev reprennent leurs oontaots. Telle est
L'Ox'ganisation des Nations Unies attend des deux 1 essenoe du proj:t de résolution, purement et sim
colosses qu'ns ouvrent la voie à la paix. L'humanitê plement. Je dis purement et simplement' non pas
exige qu'on ne ménage auclUl effo:rt pour êviter la P,aux employer une figure de rhêtorique, mais conune
guerre. Le sort de l'humanité dêpend de la question 1 expression d'un fait.
du désarmement. 71. Le projet de. r&Jolution - je me permets de le
65. n est absolument indispensable que le Gouverne- rappeler au Premier Ministre dtAustralie - ne décide
ment des Etats-Unis et le Gouvernement d.e l'Union rien, ne tranche rien; il ne résout non plus aucun
des Républiques sociaUstes soviétiq-aes êtablissent point ten litige et ne prend parti ni dans un sens ni
de fermes contacts pour C!'J.G le monde puisse respirer dans l'autre. Le proj~t de résolution ne procl~epas
plus librement. S'ils acceptaient seulement de se de priori~6 et ne pose au~un préc~dent.nne s oriente
rencontrerJ ce sere.it déjà briser la glace et ouvrir ni ver: 1 Ouesttni vers 1 Est; il n est opposé ni à l'un
la voie à une reprise des oonversations au niveau ni à 1 autre. C est un projet de rêsolutlon bien êqui..
diplomatique, éventuellement suivie d'une confêrence 1ibrê, ~~le et courtois pour tous. Je p~ même
-au sommet". Mais le point important est que les dire qu fi 8 agit,l peine, qUànt Ala forme, d un projet,
deux chefs d.e gouvernemeltl.t se seraient rencontrés de rêsolution; c est une simple requête exprimée dans
et auraient briaé la glace. les termes le plus modêrês et les plus courtois. Si

nous n
'
y étions tenus par notre règlement intêrieur

il ne serait pas nêcessaire de qualifier cette raquêt~
de projet de rêsolution formel.
72. En ce qui concerne le fond, notre projet n'est
pas davantage, du point de vue technique, un projet
de résolution. C.test une demande de reprise de
contact. De quelque nom qu'on l'affuble - nêgocla
tions, conversationsJ contacts ou quoi que ce soit
le projet de résolution est simplement une mesure en
vue de faire face à la Situationinternationale actuelle.
C'est un axiome dans la conduite des relations inter
nationales..
73. J'ai l peine besoin de rappeler à l'Assemblêe
gênérale et au représentant de l'Australie qu'une
demande de reprise des contacts entre M. Eisenhower
et M. Khrouchtchev est un moyen prévu par la Charte
pour atteindre un objectif également prévu par la
Charte. En fait, dès ses premiers mots, la Charte des
Nations Unies dêclare que notre premier objectif est
de préserver les générations futures du fléau de la
guerre. Ce sont nos enfants et les enfants de nos
enfants qui constituent les gênérations futures aux
quelles fait allusion le préambule de la Charte. n
n'y a donc rien de nouveau dans le projet de rêso
lution; on n'y trouve rien qui soit étranger à la
Charte. Le projet de résolution se borne ft. appliquer
la Charte à une situation particulière; en réalité, il
paraphrase les dispositions de la Charte. n tombe
donc sous le sens que ce projet de rt1sqlution ne
oontient rien qui puisse en faire une pomme de dis
corde. En fait, le fond du projet de rêsolution ne
saurait donner lieu à un vote négatif, à moins que
certains dtentre nous n'aient le courage de voter
contre les dispositions de la Charte.

74. Telles sont mes observations concerna.nt la
valeur du projet de rêsolution des cinq puissances.
Que dire des motifs qui l'ont inspiré? Nul ne niera
qu'un projet de résolution - n'importe quel projet
de rêsi>lution - doit être jugê d'après ses motifs.
Pour autant qu'on puisse les déduire en se fondant
sur le contenu du projet de résolution ou sur la po
litique de ses auteurs, ces derniers sont trop bien
oonnus de la cO'mmunauté internationale pour quJil
soit nécessaire de les identifier. Les cinq chefs qui
sont les auteure de ce projet sont les cinq grands
du monde non eng,i.g~s, et leur politique de neutralité
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78. n y a lieu, cependant, de faire remarquer a. ce
stade que la position des Etats-Unis ne X'eprésente
pas une façon unilatê:rale de penser ou dtcgJ.r. Ce
ntest pas un secret que les Premiers Ministres
du Royaume-Uni et de l'Australie se sont entretenus
de oette question aveo le président Eisenhower avant
que ce derilier ne rende publique sa réponse

79. Ainsi .. et c'est Il que je TaUX en yenir - il
deVient parfaitement évident que la proposition de
l'Australie a pour seul objet de combattre le projet

Positive et active est bien connue. C'est là une· de résolution des cinq puissances. Et qu'on lV,e
rmsOn d'autant plus valable pour que ce pr~jet de permette de parler franchement et sans dêtour:
rdsolution renoontre l'agrêment de l'AsseJDbl6e. Le la proposition australienne ne constitue pas une
projet de résolution ne poursuit aucun objectif na- initiative. C'est une contre-attaque qui tend A faire
tional. n ne viSe à aucune glorification person.."lelle. échouer, à entraver et à enrayer l'initiative qui
Son objectif est situ6 au-delà de toutes les aspi- avait êtê prise dtabord par les cinq chefs de la
rations nationales, ou de toutes les gloires person- neutr'alitê positive. Ainsi, tant parsa cause que par
nelles. n vise simplement à sortir de l'impasse, à Iles effets, la proposition australienne constitue
mettre fin à la tension, à tempérer la guerre froid~ une manœuvre tactique ou, pour être plus prêois,
et à entreprendre des négociations vêritables aà un instrument pour éoartt~r de la table de l'Assem
l'on abordera les grandes questions de la guerre et blêe le projet de résolution des cinq puissances.
de la paix. 80. Mais pourquoi adopter une telle attitude'1 Pour
75. Après m'être expliqué sur la valeur et les quoi le projet de résolution des cinq puissances
motifs du projet de résolution des cinq puissances, devrait-il être rejetê? C'est un projet inoffensif, dont
je voudraiS maintenant dire quelques mots au ra- les. motifs sont dépourius de' malice, n ne révèle
pdsentant de l'Australie au sujet de l'amendement aucune violation de la Charte, ni aucune infraction
qu'il a proposê. aux \Taditions reconnues ou 8.UX pratiques des Nations
76. L'ameudement australien s'inspire de motifs Unies. n ne fait preuve d'aucune partialitêetne cause
profonds; il n'est pas dépourw d'intentions strat6- aucun préjudioe; il n'y a donc pas lieu de le rejeter.
giques et tactiques. Contrairement au projet de 81. En revanche, ürrêtoDS-L'OUS un instant sur le
r~solution des cinq puissances, l'amendement aua- projet de résolution australien. Je dis bien -le projet
tralien expose une position unilatérale, et je le dis de rêsolution am."'tralientl parce qu'Une s'agit pas en
avec tout le respect que je dois à l'Australie. Je fait d'un amf~ndement. C'est la conc~eption,18. nature
10tlCirais dire tout net qu'il reprês&nte non seulement même d'une proposition, et non son titre, qui en font
une proposition occidentale en raison de la qualité soit un projet de rêsolut1on, soit un amendement.
de ses auteurs, mais qu'il entre dans le cadre d'une Nou~ sommes ici en prêsence d'un projet de résolu
stratégie occidentale... Je ne suis pas ici pour faire tiO'tl proprement dit. n ne s'agit pas d'un amendement,
injure aux puissancea occidentales ou pour essayer et les idées contenues dans le texte ne sauraient être
de ternir leur réputation. Je n'en ai pas l'intention intrOduites à ItAssemblêe sous le oouvert du titre
en faisant cette observation. Au contraire, je désire d'amendement. On ne saurait ainSi faire fi de l'intel
simplement souligner la conclusion qui s'impose irrê- ligence de l'Assemblêe.
sistiblement, l savoir que la proposition australienne
:recommande une conférence -au somme~Jt qui soit 82. Dans l'ensemble, le projet de résû~ution austra-
conforme aux conditions posées par l'Occident. Mais lien comporte ùn dêfaut sêrieux et dangel'eux. Dans
le 'sommet- n'est pas constitué par les puissances son dispositif, ce projet demande instamment qu'une
, d tal S'il 'agi ...:,t d' nf#. • réunion des quatre grandes puissances ait lieu aus-

occi en es. . s SSI:U. .une co t:rence OCCl'- sitbt tn1e possible. Je souligne .aussit~tque pos-
dentale -au sommet-, la question ne serait pas d6- '2,-

battue à ltONU et les conditioIlB posées par l'Occ1- sible-,.
dent ne nous intéresseraient pas. Je me permets de 83. De son c~é~ le projet de :résolution des cinq
rappeler à l'Assemblée que l'ONU s'intéresse à puissances demande instamment qu'à titre de pre
une conférence "au sommet- con(}Ue sur la base de mière mesu.re d'urgence M. Eisenhower et M..
conditions équitables et justes pour t01JS. et non pas Khrouchtchev re;u;'ennent leurs contacta. Le pre.jet
de conditions introduites a. l'ONU par les puissances met en rellef un sentiment dturgence.
oocidentalesseules. 84. Dans la proposition australienne, ce sent!ment
77. Nous avons appris que le Président des Etats- fait entièrement défaut. Ceries.ltidêe'd'unedateaussi
UniS avait bien voulu adresser aux cinq dirigeants rapprochée que pO$sible est contenue clans le projet
neutres une lettre [A/4529], exposant S98 vues au de résolution australien. Bien entendu~ tout deV'rait
sujet du projet de r~solution des cinq puissances. être entrepris à la date la plus rapprochêe; mais
D'après le texte de cette lettre, et d'après ce qu'on cette dangereuse expression 1faussit&t que possible~
peut lire entre les lignes, nous sommes en droit de pourrait faire êohec aux objectifs mêmes d'une
supposer que les Etats-Unis n'appuient pas le pro- rencontre au sommet. La néce.ssitêd'unerencontreau
jet de résolution des cinq puissances. '1ncore qu'elle sommet n:test pas contestêe.Nous sommes toua d!ae
soit rédigée dans les termes les plus courtois, la cord sur oe point. C'est la question d'urgence qui
d601aration du Pr'ald8nt des Etata-Unia constitue nous :~;.têresse actuellement.
un rejet de la rêsolv.tion des cinq puissances. Je 85. La proposition australienne recommande ce qu'il
crois pouvoir dire que cette conclusion ne saurait n'est pas nécessaire de recommander et ne met pas
être contestée. l'accent là oi\ il le faut. En fait, la conception d'en-

semble de la proposition australienne est celle-ll
même qui est responsable de tous les êchecs que
nous avons déjà enregistrés. Le -sommettl li quatre
a abouti l un' 'chee. Je ora1n8 que. ail'on devalt
maintenir cette oomposition, nous ne soyons vouês
l une s~rie d'éohecs perpétuels. Une ~,êun1on d,es
quatre puissances, troia d'un cMé et la quatrième
de l'autre, ne pourra conduire l un acèord, mal•
•Ue orllsta11lsera le cI'.accord.
86. L'idée d'une xn.ajorité .liguêe contre une mino
rité a entraftlê J'échec des prêcêdentes rêunions
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. ;"au sommet". Pour éviter de dêtruire les chances
d'une future réunion "au sommet", nous' devons
.éliminer Cie concept de majoritê et de minorité. .

87. La proposition australienne renforce ce dés&
qulllbre et le consacre. En revanche, le projet de
résolution des ci:J;J.q puissances établit une parité
reposant sur un équilibre dont l'absence a nui à
toutes les réunions "au sommet" qui se sont tenues
dans le passé. . .

88. En outre, la proposition australienne barre la
route à une nouvelle force qui se fait jour dans notre
monde.. La proposition&."'tStralienne est conçue dans
Pesprit de la période d'après guerre en 1945 où
seuls existaient les vainqueurs, le.s irandes p:u.s
sauces.

89. Mais les temps ont changé. Les deux continents
d'Asie et d'Afrique ont fait leur entrée sur la scène
internationale; le nombre des Membres de l'ONU a
doublé; l'ONU est fort diffêrente en 1960 de ce
qu'elle êtait en 1945.

90. Le projet de résolution australien se contente
d'ignorer l'apparition de cette nouvelle force. n
ne s'agit pas ici, selon nous, d'une question de
courtoisie ou de représentation. Les pays africano
asiatiques - QU, pour ~tre plus précis, les Etats
non engagés - ont un grand raIe à jouer dans toute
rêunion "au sommet", tant par leur nature même
que par leur indépendance de toute alliance militaire.

. Grftce à cette position de force morale, ils peuvent
faire pression sur les grandes puissances,q-~ju.':Iqu'à

présent n'ont pu se mettre d'accord, pour qu'(~l1es

arrivent Il s'entendre.
.91. Depuis la fin de la guerre - let ceci n'est pas
un secret - les grandes puissances \~e sont affrontée~
à huis clos sur tous les problèmes d'importance mon
diale. n est grand temps qu'une âlltre force se mani
feste -au sornm.et· pour p.ider à accomplir la grande
mission de pacification. .

92. Contrairement à la proposition austra1ienn~, le
projet de résolution des cinq puissances laisse lavoie
libre li un .sommet" de cette nature. ntautre pa.rt, ce
projet ne formule expressément ou implicitement au
cune condition pour la reprise des contacts.

93. Le libellé. de laproposition australienne comporte
des conditions de toutes sorles. Nous savons mainte
nant que les deux géants ont posé chacun des condi
tions avant d'envisager une rencontre. M. Eisenhower
a beaucoup de conditions à Itesprit, et 1l0t9..mment la
libération des deux aviateurs américains.M.
Khrouchtchev rêclame pour sa pa....t des excuses au
sujet de l'activitê des avions amêricains au-dessus du
territoire de l'Union soviétique.

94. Nous devons dêclarer carrément que nous ne
pouvons appuyer aucune des deux parties sur cepoint.
Sans aller au fond des choses., nous devons déclarer
que ce n'est pas le moment de poserdes conditio~ La
paix mondiale ne doit pas dépendre dtexcuses, quelle
que soit la gravité des incidente qui le justifieraient.
Et la libertê des deux aviateurs américains~si prê
cieuse qu'elle soit., ne saurait davantage constituerun
obstacle .sur la voie de nêgociatîons directes. ·Lap~ .
.du monde ne souffre aucune condition. La paix du
,monde demande la rencontre lmmêd1ate des deux
i~ants. Ce n'est pas le moment des excuses nt d8
quoi que ~ soit de semblable.

95. Un dernier point reste à éclaircir: les êlectioni
américaines et le fait que le président Eisenhower
quitte la Maison-Blanche. Ce n'est là ni un avantage
pour Itamendement australien, ni un inconvénientpour
le projet· de résolution des cinq puissances. Nous
tenons pour un fait assuré que, sur la question de la
paix et de la guerre, les principes fondamentaux de
la politique américaine ne changeront pas, quels que
soient les résultats des êlections, quel que soit celui
qui entre à la Maison-Blanche. Cependant pour ren
contrer M. Khrouchtchev, le président Eisenhower
pourrait s'entourer de M:M. Nixon et Kennedy. Rien
ne, s'oppose à l'idée et le projet de résolution des
cinq puissances ne l'interdit pas.

96. En conclus.ion, je voudrais inviter l'Assemblêe
à répondre à ltappel de l'époque, à 'se montrer digne
des nécessités urgentes du moment. Elevons-nous ft.
la hauteur des responsabilités de notre temps. Dans
la situatlon actuelle, nous ne devons pas perdre une
heure 11· des querelles, à des manœuvres. Quelle que
soit la forme qutelle pourra prendre - projet de
résolution ou amendement - notre décision unanime
doit inviter les deux géants à se rencontrer, et à se
rencontrer sans dêlai", Telle est la grande voie que
1tAssemblée devrait suivre à la présente session et
qui conduit à un grand but: la paix dans la justice.

97. M. SHAHA (Népal) [traduit de l'anglais]: Nous
nous félicitons de l'initiative que cinq hommes d'Etat
venus de trois continents, ont prise de présenter (f~
commun un projet de résolution [A/4522]. Ce projet,
à notre sens, est des plus opportuns:ïl- ,représente
ce que.l'Assemblée peut et doit faire devant la crise
internationale qui s'étend, afin d·'arrêter le glissement
récent des événements ver$ ce qui nous semble un
désastre certain.

98. Far lui-même, l'adoption du projet de résolution
peut bien ne résoudre aucungrandproblème, mais elle
constituerait, sans aucun doute, un pas dans la bonne
direction. Je n'm. demandê la parole que pour dire
quelques mots en faveur de ce projet récemment
présenté par l~ Ghana, l'Inde~ l'Indonésie, la Rêpu
blique arabe ume et la Yougoslavie.

99. Le projet de résolution est simple et s'explique
de lui-même. n n'a ni dessein ni motif caché. n
l'eflète seulement l'angoisse et le souci des peuples
du monde devant l'aggravation des relations entre les
deux grandes puissances, responsables Auri si haut
degrê de la paix, du désarmement et de la réduction
de la tension internationale. Le projet de résolution
cherche simplement à faciliter les contacts entre
les dirigeants de ces deux grands pays, en we de
créer une atmosphère favorable qui conduise à la
solution, par VOié de n~gociation, des questions

, pendantes.

100. Le Président des Etats-Unis comme le Prê
aident du Conseil des ministres de l'Union des
Républiques socialistes soviMiques se sont déclarés
prêts à entreprendre de sérieuses négociations envue
de résoudre la question du dêsarmement et les
autres problèmes politiqu.es pendants. AùSsi ne
.auralt-ol;l accuser les auteurs du projet de résolution
de chercher l pousser indQment l'une ou l'autre par
tie .à reprendre leurs contacts., dont lafâcheuse inter
ruption a provoquê chez tous les peuples du monde
taJ?t d'inquiétude et de déception.

101. Une autre raison encore rendsouhaitable ltadop'"
tion du projet de r~solution par l'Assed1blêe gênérale.
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APrèS tout, ce ne sont pas seulement les grandes
puiSsances qui sont responsables de la paix et de la
solut.ion des problèmes politiques internationaux. Si,
devant l'aggravation récente des relations entre les
deux grandes puissances, PAssemblée gén6rale des
Nations Unies se sentait impuissante et se trouvait
incapable de prendre auc\U1e mesure constructive, ne .
s~rait-ce que pour préparer un climat paisible pour
de futures n6gœiations, elle faillirait certainement
ft. ses devoirs· et obligations envers tous les peuples
du monde.
102. Le projet de résolution n'est nullement inspiré'
par un esprit partisan. Abondroit, ilne oherche pas à
rendre l'un ou l'autre responsable de l'aggravationdes
relations internationales. n exprime justement le
sentiment àa la crIse internationale qui s'étend et,
comme je l'ai dit, ce qu'il demande, comme un pre
w,ier pas nécessaire, est le moins qU'on puisse faire.
Nous espêrons, nous croyons que le projet de réso
lut!0"4 emportera l'approbation unanime de l'Assem
blêe générale.

103. Je regrette de dire que nous ne sommeS en
mesure ni d'approuver ni d'appuyer l'amendement
IA/L.316], proposé par l'Aust;ralie, au projet, de
rêsolution" Comm.e 110nt souligné de précédents ora
teurs, cet amendement n'est pas Un amendement au
sens normal du terme" Ceux d'entre nous qui connais
sent bien le règlement intérieur savent, cependant,
que, en vertu de l'article 92, n'importe quoi peut
~tre qualifié d'amendement.. L'article dispose: ·Une
'motion est consid4rée comme un amendement ft. une
propœition si elle comporte simplement une addition,
une suppression ou ·une modification intéressant une
partie de ladite propOSition. ft Comme je viens de le
dire, ce texte permet de donner à n'importe quoi le
nom d'amendement. Le moins qu'on puisse dire, c'est

. ,. que l'amendemenl australien constitueunefaçonplut~t

n~gatiYe d'aborder ~e probl~meurgent et sent un peu
. trop la guerre froide. Non seulement le préambule
. WOQue la malheureuse Conférence -au sommet" qui

'devait s'ouvrir à Paris le 17 mai 1960, mais, ce qui
... ~èst èncoré plus flche~ il ne fait êtatque d'un aspect

'des caUSés de l'échec de cette conférence, ce qui le
rend difficile à accepter pour les lenants de l'autre
th~se.

104. Nul èeries ne s'oppose à une réunion des chefs
. de gOuvernem.ent des quatre grandes puissances,

membres ,permanents du Conseil de sécurité, en
we d'apP,orter un concours 'tangible à Itœuvre de
l'O:NU. pour la paix. Mais l'amendement australien.
s'il était adopté, mettrait moins l'accent Sur la
nêcessit6 d'une reprise des contacts entre les diri
.geants des deux grandes puisSances, en rappelant le

'. aGU'Venir de la malheureuseConférencEl "ausommet-,
. alors que, selon ~ous., cét épisode devrait être consi
.' dêrê comme un chapitre clos des relm.'i.ons interna

.Uonales et qu'OI~ dev;rait recommencer à chercher
\Pie ambiance appropri~e permettant à l'avenir de
fêcondes négociations entre les grandes puissances.

·105. Chacun comprend qu'une prochaJne confêrence
"aû ~oJnxnet" ne' peut avoir lieu que si des contacts
Sont- lmttlêdiatetnent repris entre le Président des

.Etats-Unis et le Président du Conseil des ministres
dè l'URSS. Dans ces conditions, nous ne pouvons voir
cfuns l'amendement australien qu'une tentative faite
pour çompliquer la question, en soulevant l'îdéed'une
,rêunion, "au sommet", bien que, naturellement, nul
n'exclue l'éventualité d'une telle réunion.

, '

~

106. Le représentant de l'Inde, parlant,voilà quelques
jours [880ème séance], du projet de résolution, a clai
rement montr~ queses auteurs n'entendaientpas SOl1S
estimer l'importance des deux autres membres per
manents du Conseil de sécurité, qui devaient égale
ment participer à la Conférence "au sommet", l
PariS. D'ailleurs, les contacts, entre les c1irigeants
de ces deux gouvernements d'Une part et les diri
geants de l'Union soviétique d'autre part n'ont nulle
ment été interrompus..

107. Dans cette perspective, nous considérons que le
projet de résolution des cinq puissances indique la
seule dêmarche opportune tendant à réduire latension
et à créer un climat plus favorable pour de futures
.nêgoclatio~ entre les grandes puissance~, tandis que
l'amendement 8,ustraUen nie à la fois l'esprit et
l'objet de ce projet.

108. Dans ces conditions, nQUS ne pouvons appuyer
l'amendement australienç.. ':lOUS demandons 11'As
semblée générale d'accepter'le. projet de résolution
des cinq puissances tel quel et de voter contre
l'amendement, s'il est mis aux voix.

109. M. NEHRU (Premier Ministre de l'Inde) [tra
duit de l'anglais]: Je tiens à'déclarer dès l'abord que
je me félicite du petit amendement, proposé par le
Mini$tre des affaires étrangères de la R6publique
arabe unie, au projet de résolution des cinq puis
sances [A/4522]. Cet amendement ne change pas le
fond, mais je crois qu'il exprime mieux l'idée conte
nue dans le projet de résolution"

110. Voilà trois ou quatre jours, quand j'ai eu l'hon-
. neur de présenter devant l'Assemblée·[880ème s~ance]

le projet de résolution des ciJiq puissances, jfai ex
primé l'espoir qu'il serait accepté à l'unànimité. Je
ne croyais pas raisonnablement possible qu'aucun
membre de ItAssemblée ptt s'y opposer. Le projet
de résolution est simple. n est franc. n ne s'attaque.
à aucun individu, à aucun groupe. n exprime un désir
puissant, un désir passionné, de faire quelque chose.
n exprime le vœu que l'Assemblée ne siège pas,
spectatrice impuissante, comme paralysée et impo
tente" n indique quelque chose à faire,p~usaJis doute,
mais qui pourrait avoir un résultat.

111. Rien ntest pire que devoir l'Assemblée gênérale
en arriver au point welle ne peut que discourir sur
des problèmes généraux. Aussi est-ce avecune grande
surprise que j'ai re~, le lendemain ou le surlen
demain, le texte de l'amendement de l'Australie
[A/L.S16]. Je l'ai lu attentivement. J'ai êpr01lVê
quelque difficult~ à comprendre. Je l'ai relu.. Et plus
je lisais, plus je m'étonnaiS qu'un membre de l'As
semblée ait pu proposer, comme amendement, un
texte de ce p:epre•
112. Que l'Assemblée veuille bien me permettre de
lui expliquei" les raisons de mon étonnement. fi m'a
semblé d'abord, êvidemment, que ce texte n'§tait en
rien un amendement au projet de résolution que nous
avons prêsenté. Ce n'est pas un amendement,.Jtignore
peut-être le règlement de l'Assemblée, mais ce ntest
pas un amendement. Le Premier ~stre d'Aue
traUe I ta clairementindiqu6 dans son discours, et,
m~me s'il l'a appe16 amendement, ce n'en est donc
pas un.
113. n se peut certes que ce soit un projet de r6
solution distinct, sous une forme ou .sous une autre.
n aurait pu ainsi être proposé et examiné ici. Certes,
dans un tel débat, j'aurais beaucoup à dire ll à l'en-
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contre; mais, de toute façon, il auraitpuéîTe vxaminê
séparément. Ce n'est pas un amendement au projet
de ré.solution qu'ont présenté les cinqpays. Jene peux
comprendre p0\U"<lU0i on n'a pas suivi.la procMttre
normale de l'Assemblée. Je comprends mal l'in
tention de ce prétendu amendement.

114. J'ai le pluS grand respect pour le Premier Mi
nistr.e d'AustraUe, pour sa vivacité d'esprit et ses
qualités. Mais je me suis demandé si cette vivacité
d'esprit, si ces qualités n'avaientpas cherché à cacher,
sous la masse des mots, l'absence ou la fausseté de
l'idée. Aussi étais-Je particu1i~rementdêsireuxd'en
tendre le Premier Ministre d'Australie, dans l'espoir
qu'il jetterait quelque lumière sur cet aspect de la
question que je n'avais pas réussi à comprendre. Je
l'ai écouté avec beaucoup d'attention. Et plus j'écou
tais, moins je qomprenais. Et plus j'écoutaiS, plus je
m'apercevais qu'il n'y avait pas d'idée précise dans
c..:ette motion, mais une vague répugnance aux recom
mandations contenues dans le projet de résolution des
cinq Etats. Pourquoi cette répugnance? C'estllceque
je ne peux comprendre.

115. L'orateur a nettement déclaré désapprouver le
dernier paragraphe du projet de rêl90lution, si
important et, bien qu'inoffensif, si chargé de sens;
tellement que i:~ut le projet s'y ramène, le reste
n'étant qu'un préambule. Ainsi, 1torateur désapprouve
le fondement même du projet de résolution. n a pré
senté son amendement au projet de résolution, projet
dont l'adoption, a-t-il dit, aurait des suites inoppor
tunes. Je me suis demandé si j'avais bien entendu ou
si j'avais fait quel<r.ie erreur. Comment, je le demande
au Premier Ministre, de quel.point de vue, en quel
sens, l'adoption du projet de résolution pourrait-elle
être inopportune? J'y ai réfléchi et ne comprend'3 rien
ft. ce raisonnement. n faut donc qtl'elle soit inoppor
tune en qu~lque sens que je n'aperçois pas. n faut
qutelle soit inoppo?'tune en quelque sens complètement
étranger au projet lui-même. Voilà ma conclusion.

116. Je demande à l'Assemblée, avec tout le respect
dd et sans aUClUle intention blessante: cette mani.ère
plutÔt légère de traiter, en l'appelant amendement au
projet de résolution, Ime question non seulement
importante, mais encore vitale, qui. bouleverse le
monde, la question d'un conflit mondial et des moyens
de ftêviter, est-elle vraiment celle qui convient? Je
soutiens que nous débattons en ce moment, bien que
nous employions des mots tr~s simples, des questions
trt;s importantes, des questions qui intéressent l'As
semblée, des questions qui intêll~essent le monde entier.

117. Le Premier Ministre, dans ,Son expos~, a parlé
d'une conférence. Pourquoi, a-t-il demandé, notre
projet de ré~ûiution recommande-'t-il une réunion
ou une conférence" Je v0u~ais le prier de lire et
relire le p'.rojet, car il ne Pa pas compris. Ce texte
ne recomDiande pas nécessairement une conf~rence

ou une rêunion. n recommande une reprise des
conta.cll;l..

118. L'orateur a encore demandé: pourquoi une
renc('.ntr'e à deux? Pourquaipas une rencontre iquatre?
Pou~qu~)i ê"ariar le Royaume-Urii et la l!"rance?
Pourqrloi les exclure de conversat1o~s "au sommet'"
Ce s,ont là .des phra~es que j'ai notées pendant son
dis~ours" Pourquoi tout cela? a-t-ildemandé. Ehbien,
siJt!lplement parce qu'il n'y a pas de question, parce
crde pel'sonne n'écarte personne, n'exclut 'personne ni
ne propose de le faire_ Là encore, l'orateur n'a pas

compris le sens du proJet de 'résolution et il a pena6
peut-être, qu'il y avait, dirais-je, quelquG mottf
cachê. .Je déplore qu'on ait pu exprimer une telle
idée. .

119. Le projet de rêsolu~on aetê présentê en toute
bonne foi pour. les fins qui y sont indiquées; SUSpecter
seS auteurs de l'intention secrète d'écarter qUelqu'un
ou de ne pas témoigner à quelque pays le respect qui
lui est da, n'est guère élégant de la part de l'hono
rable orateur. Je suis au regret de devoir dire que le
Premier Ministre dtAustraUe s'est fait tort à lui.
m~me en proposant son amendement et en prononçant
son discours. Et je suis certain que l'.Assemblée ne
considérera pas la question du point de vue superficiel
présent~ par le Premier MInistre, mais du point de
vue fondamental qui est de la plus haute importance
pour l'~ssembl6e et pour le monde.

120. Voyons cet ame~dements qui à mon sens n'est
pas un amendement. La rédaction est intéres.sante.
Voici ce qu'il dit:

"Rappelant qu'une Conférence réunissant le Pr&.
sident des Etats-Unis dtAmérique, le Pré~identdu
Conseil des ministres de ltUnion des Républiques
socialistes soviétiques, le Président de la Rêpu
blique française et le Premier Ministre du Royaume
Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord a êté·
convoquêe à Paris le 17 mai 1960" - que l'on
veuille bien écouter la suite - "pour permettre à
ces quatre hommes d'Etat d'examiner le.s questions
présentant un intérêtparticulier et majeurpour leurs
quatre pays tf/•

Ainsi, selon le Premier Ministre de l'Australie, c'est
là affaire privée entre quatre pays. Que vient faire
l'Assemblée là-dedans? L'amendement poursuit~

1l'Persuad~e qu'unê réunion de coopération groupant
les chefs de gouvernement de ceS quatre pays et qui
serait consacrêe aux problèmes qui les intéressent
particulièrement pourrait présenter pour le monde
de grands avantages".

C'.est vraiment Hl souteiùr devant l'Assemblée une
thèse tout à fait extraordinaire, à savoir que ces
questions, ces prétendues :r.Wni.ons ftau sommet" et
tout ce qui s'ensuit, sont affaires privées de ces
quatre éminents dignitaires, chefs d'Etat ou pre
miers ministres, de ces quatre pays. Quel est, là
dedans, le raIe de l'Assemblée? Quel est le netre,
à nous qui nous trouvons dans les tênêbres extê
rieures?
121. Le Premier Ministre dtAustralie a poUrsUivi
en disant que nous, les auteurs du projet derêso
lution, étions tombês dans quelque piège çommu
mste qui devait nous faire voir le monde divisé,
livré à deux grands llrotagonistes, et nous. fa.i:re
négliger tout le reste.
122. J'ignore quelle peut être sur ce point la tacti
que communiste et ne m'en soucie pas particulière
ment; peut-être est-elle ainsi, peut-être non. Mais
la tactique du Premier Ministre dtAustralie" me
semble évidente" Elle consiste à dire: ftPuisque
nous avons ces quatre grandes puissances" - que
nous reapectmw, certes, que noU,S honorons
"laissons-les donc régler ces questions. En quoi
concernent-elles l'AssembMe?'' Satactique est claire;
l~amendement la révèle~ Eh bien, certainement, cette
proposition ne peut pas, ne doit pasètre acceptée,
pas plus que cette thèse, cette façon' d'ab~rder le
problème.



887ème séance - 5 oœobre 1960 451-123... En recomman~t une reprise des contacts
ent1'~ les deux grands hommes d.tEtat, nous n'entena
dions pas qu'ils débattent des affaires ·du monde, et
les règlent. Pour moi, je n'accepterais pas un tel
r~glement par deux puissances, par quatre puissan
ces ou p.ar 10 puissances; seule l'Assemblée peut
les régler. On doit pourtant reconnaftre que, pour
traiter de ceS questions capitales, il peut ~tre
commode et souhaitable de se réunir en petit comité
et, notamment pour une question comme le désar
mement, entre pays qui ont vraiment à désarmer. La
pluparldes pays représentés ici n'ont rien ou guère
à désarmer, mais .ils s'intéressent profondément
au désarmement des autr~s, ,qui peut emp~cher la
guerre d'éclater et de détruire le monde.

124. n est donc normal que deux puissances, ou
quat1'e puissances, ou 10 commissions ou. comités
examinent tranquillement ces questions, non pas en
s'adreSsant mutuellement des discourss- comme cela
se pratique dans l'Assemblée, mais dans un esprit
constructif. Tout cela est parfait, mais il ne faut
jamais oublier que, lorsqu'il s'agit d'une question
de cette importance, aucUD. groupe de puissances, si
grand soit-il, ne peut dispos~r de la destinée du
monde.
125. C'est là pourtant, semble-t-il,l'arrière-pensée
du Premier Ministre de l'Australie, et, à cause de
cette arrière-pensée que quatre puissances devraient
disposer de la destinée du monde, il se trouve, tout
naturellement et tout logiquement, quelque peu irrité
à Pidée que deux seulement le feraient. MaiS moi, je
n'ai aucune intention de m'en remettre à deux puis
sances, à quatre, six ou davantage. Je vouctrais donc
tirer le :Premier Ministre de son erreur.

126. La difficulté que j'éprouve à juger l'amende
ment, c'est qu'il se fonde, j'imagine, sur quelq\'16
soupçon qu'il y a anguille sous roche dans le projt.,t
.de r~solution. Le Premier Ministre ne peut Pa1l.
découvrir le piège, mais il faut qu'il y soit, puisque
l'idée ne vient ni de lui ni de son groupe. Ce sont lA
des choses qui arrivent. Pour moi, j'ai peu l'expê
rience des pratiques de l 'Assemblée. J'ignore si ses
membres se livrentsouventà ces petites machinations.
Mais, certainement, je peux assurer le Premier
Ministre, en toute sinc~rité, que tel n'est pas le cas
des auteurs du projet de résolution. En revanche)
il y a quelque chose que je voudrais qu'il sente: c'est
la volonté passionnêe qui y est exprimée. Ce n1est
pas une question de mots. Le Premier Ministre a
déclaré, et je m'en suis réjoui, qu'il priait tous les

. jours pour qu'un conflit armê nous soit épargné.
j'espère sinc~rement que ses prières seront enten
dues., et que toutes nos prières le seront aussi. Mais
les prièr.es doivent s'accompagner d'œuvres et nous
nous rêunissons ici non seulement pour prier, encore
que la prière soit bonne ensoi, mais pour des œuvres,
pour montrer la Yoie au monde, pour engager, pour
inViter, pour exhorter las gens à agir d'une certaine
fD.çon et quelquefois pour les entrat'her dans une
certaine direction. Voilà tout ce qui est en notre
pouvoir,.

127. Le projet de résolution-dont nous nous sommes.
permis de saisir l'Assembl~e exprime, en termes
Simples, c~tte volont~ passionnée, cette conviction
qu'il faut faire quelque chose ou, du moins, entre
prendre quelque chose qui se réalisera plus tard.
Avant tout, il nous a sembl~ que réUl1Ü" l'Assemblée,
dont les membres viennent des quatre coins du

......

monde. et éviter le débat sur cette question, co:pstt
tuait un aveu d'impuissance et de paralysie, inadmis
sible pour une grande organisation.. Je soutiens qu1il
sérait inadmissible que l'AssemblêenepuisseB~occu-o

per de cette question pour le seul motifd'une broullle
entre quelques-uns de ses membres.

128. Même justifiée, cette brouille ne saurait nous
faire négliger les importantes consid~rations qui
doivent nous guider. Nous comprenons que le projet
de résolution ne peut pas nous mettre sur la voie
d'une solution, qu'il ne peut m~me pas nous conduire
à un examen du fond du problème. En l'~tat des
choses, nous devons admettre cette êvidence qu'il
n'est pas encore possible d'en arriver là. Ce qui
nous a inspirés .. c'est l'espoir que la vague de froid
qui nous recouvre pourrait être quelque peu écartée,
ou qu'on pourrait, ici et lA, r~cbauffer ltatm.()sph~re

pour permettre il. l'avenir de.nouvelles discussions ft.
un moment approprié. Actuellement, ces dfsclL9Sione
ne peuvent pas avoir lieu. Soyons francs: ce grane
pays, les Etats-Unis, s'occupe d'élire leur pr~si

dent, et le moment n'est ·pas opportun, je l'admets,
pour commencer des conversations sur des sujets
fondamentaux. C'est vrai.. Mais si maintenant l'on
ne fait rien pour empêcher que la situation ne con
tinue à s'aggraver, âlors même les conversations
ultérieures pourront devenir plus difficiles. Voilà
un fait qu'il faut garder présent à l'esprit. C'est
pourquoi nous avons recommandé cette mesure mo
deste, mais si importante, comme une démarche
urgente en vue d'une reprise des contacts. Ne l'ou
blions paS.

·129,. Nous pensons avoir eu parfaitement raison.
. VOYOD..3 ce qu'il arriverait si l'on suivait les aviS
du Premier Ministre d'Australie. Comme son amen
dement l'indique très clairoment, la reprise des
contacts n'aurait pas lieu; on persisterait dans
l'attitude négative, et liOUS devrions attendre quelque
occasion future, manifestement assez êloignée, de
tenir telle ou telle conférence "au sommet",. Certes,
je suis tout à fait en faveur d'une conférence -au
sommetft , maiS je me rendS compte, comme l'As
semblée, qu'elle ne pourra avoir lieu au cours des
prochains mois. Nous devrions donc attendre et
passer notre temps, j'imagine, à prier tous les
jours pour que cette réunion ait lieu et pour que la
guerre soit évitée.

130. Jg prétends que c'est lA une opinion non seu
lement complètement insoutenable, mais qui con
fine à l'absurdité, et je m'étonne qutun homme de
l'intelligence du PreIIlier Ministre d'Australie ait
pu l'exprimer. De plus, l'amendement, je regrette
de le dire, sent quelque peu la guerre froide; et
il est évident que, si nous devons chercher des
.solutions aux. grands problèmes en cause, ce n'est
pas dans ce cUmat que nous les trouverons. Atta
ques et contre-attaques, accusations et ripostes,
nous en ayons entendu beaucoup et peut-ttre con..
tinuerons-nous à en entendre. Mais le fait demeure
que, si nous devons traiter de ces graves problèmes,
ce n' est pas en nous accusant mutuellement ni en
répondant par d'autres accusations.. Nous sommes
ici pour faire quelque chose, et, si nous voulons
faire quelque chose, nous devons admettre l'êvi
dence tellequtelle se présente et traiter le problème
comme il se pose. Noua ne pouvons nous contenter
d'attaques et de contre-attaques•



L,a séance est levée â 13 heures;

133. Le PRESIDENT (tradUit de ltanglais): LtAs
semblêe est saiSie d1un amendement que le Ministre
des affaires étrangères de la République arabe unie
a proposé ce ma~ d'apporter au projet de résolution
des cinq puissances. Cet amendement est en cours de
distribution, de sorte que les délégations qui ie dési
rent pourront l'examiner avant la reprise de la dis
cussion. Je propose donc de lever la séance. n im
porte de savoir, cependant, liquel momentl'Assemblée
désire reprendre l'examen de cette question. Les
orateurs inscrits pour la discussion gênêrale occupe
ront tOute la séance de cet aprè&-midi. Comme les
représentants le savent, toutefois, on a prévu une
séance de nuit à 20 h 30. L~Assembléepeut mettre,
comme premier point à l'ordre du jour de cette séance,
la suite et la fin de l'examen de la présente question.
fin n'y, a pas d'objection!. je considérerai que
l'Assembl'e accepte cette manière de procéder.

Il en est ainsi décidé.
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131" Je crains, en espérant me tromper, qu'il 1~2. à, MiDistre, des affaires 'tran_res de la:
nfy ait un relent de guerre froide dans le prétendu République arabe unie a proposé un lêger amende
amendement de l'Australie. C'est pourquoi je suis ment. Nous ne nous opposons pas aux petits amende
très dêsireux que le projet de résolution pr~sen1;ê ments quand ils amêliorent le texte dfun projet de
par cinq pays soit adopté à 11unanimitê, ou tout rêsolution dont l'objet demeure et ne se, troUYepas
au moins à la quasf-unanimitê. Ne pas l'adopter' dêforJilêet changé en' quelque chose d'entièrement'
serait dangereux ,pour .nos buts, pour ce que ra- différent. C'est pourquoi je me permets d'in$ister
présente l'Or~ation des Nations Unies, pour de nouveau pour l'adoption du projet de résolution
nos efforts vers un certain détachement, quelque à 1'1lnanimitê ou tout au moins à la quasi-unanimité:
dêtente en la matière ou, au moins, un commence
ment de détente; non pas une solution - elle viendra
plus tard- mais un léger progrès dans la bonne
direction. Userait dangereux, il seraitdommageable,
il serait complètement injustifiable de ne pas adopter
ce projet. CJe~t pourquoi il faut l'adopter, et jlespère
encore que le Premier Ministre d'Australie compren
dra que son amendement n'est pas ce qulil œ-oyait
être, que c'est un amendement prêjudici&ble, qui
témoigne d'une certaine insouciance à 11égard de ce
qui devrait ou,ne devrait pas arriver. Unaus demande
de laisser s'écouler des mois avant que les quatre
grands se réunissent, peut-être pour reprendre leurs
accusations mutuelles. Non, ce nfest pas suffisant.
Même nous, les petits pays, sans grandes armées, sans
armes nucléaires, nous pouvons bien, j'espère, épan
cher quelques fois nos sentiments; et si nous ne
pouvons 'pancher nos sentiments, faire part de ,nos
idées à l'Assemblée, que devons-nous faire" Devons
nou,s nous laisser embrigader dans tel ou tel groupe,
dire ce qu'on nous a dit de dire ici et là, saris même
la permission d'exprimer nos pensées les plus inti-
mes?J1affirme qu'une pareille attitude ne Seraitbonne
pour personne.
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